
 

 

 

 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le 05 juin à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la 

commune de TANLAY s’est réuni en séance ordinaire au foyer rural de Tanlay, après convocation 

légale, sous la présidence de Monsieur Éric DELPRAT, Maire. 
 

Etaient présents : CHAPPEY Alexandre, DELPRAT Éric, DELAFOULHOUZE Philippe, FERRARI Benoît, 

GALLET Dominique, GUILLEMIN Eric, MIGNON Isabelle, MORIN Anne-Sophie, YVOIS Caroline. 

 

Absents excusés : BOIVIN Sandrine ayant donné pouvoir à MIGNON Isabelle - CORBION 

Véronique ayant donné pouvoir à GALLET Dominique – de SEZE Gérault ayant donné pouvoir à 

FERRARI Benoit – LEMOYNE Chantal ayant donné pouvoir à DELPRAT Eric – ROY Yohan ayant 

donné pouvoir à YVOIS Caroline. 

 

Absents : DUMINY David 

 

 

Un scrutin a eu lieu, Mr CHAPPEY Alexandre a été nommé pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 

 

Approbation du compte rendu de la réunion du 11/05/2026 à l’unanimité. 

 

Ouverture de la séance à 18h37 

 

➢ Les membres présents procèdent à l’élection des délégués titulaires et suppléants pour 

les élections sénatoriales du mois de septembre 2026 : 

 

Titulaires (x5) :      Suppléants (x3) : 

 

- Mme MIGNON Isabelle   - Mme LEMOYNE Chantal 

- M. FERRARI Benoit    - M. GUILLEMIN Eric 

- Mme YVOIS Caroline    - M. CHAPPEY Alexandre 

- M. de SEZE Gérault 

- M. DELPRAT Eric  

 

 

• Portant institution du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

(Annule et remplace la délibération 2018-055) 

 

Le Maire rappelle à l’assemblée que le régime indemnitaire est composé d’une indemnité liée aux 
fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) et d’un complément indemnitaire annuel tenant compte 
de l’engagement professionnel et de la manière de servir (CIA).  
 
La collectivité a engagé une réflexion visant à ouvrir le bénéfice de cette indemnité aux agents 
contractuels sans modifier le cadre d’instauration initial. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil accepte l’évolution de la délibération initiale en ce sens. 
 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 00 00 

 

• Instauration du Compte Epargne Temps (CET) 

 

Le Maire de Tanlay a présenté au Conseil Municipal les règles de fonctionnement du CET, un dispositif 
permettant aux agents d'accumuler des droits à congés. 
 
L'ouverture du CET se fait à la demande expresse de l'agent. Le compte peut être alimenté chaque 
année par le report de congés annuels (sous réserve de prendre au minimum 20 jours de congés par an). 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 05 JUIN 2026 

 



Le stock total de jours sur le CET ne peut pas dépasser 60 jours. Note : Pour les agents à temps partiel ou 
non complet, les seuils et plafonds sont proratisés selon leur quotité de travail. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal a décidé d'adopter l'ensemble des modalités d'ouverture, de 
gestion et d'utilisation du CET et d’autoriser le Maire à signer toutes pièces liées à ce dispositif. 
 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 00 00 

 
• Location logement 33 grande rue Haute à Tanlay 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée municipale que le logement 33 Grande rue Haute est 

louée par Mme DESCAMPS Adèle selon le bail conclu du 11/05/2026 au 13/06/2026 

  

Il informe l’assemblée municipale que Mme DESCAMPS Adèle a sollicité la prolongation de bail 

concernant ce logement. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide de louer le logement 33 grande rue Haute à 

Tanlay à Mme DESCAMPS Adèle du 14/06/2026 au 24/07/2026, fixe le montant du loyer à 

comme suit : 226.67 € du 14/06/2026 au 30/06/2026, 309.68 € du 01/07/2026 au 24/07/2026 et 

autorise le Maire à signer toutes pièces nécessaires. 

 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 00 00 

 
• Subventions aux associations 2026. 

 

Le Maire propose au Conseil Municipal d’accorder les subventions suivantes au titre de l’année 

2026 pour les associations ayant déposé un dossier complet après le délai fixé au 1er mars 2026 :  

 

Association Subvention 2026 

LADY CAT – MME GOURDON 700.00 € 

Total 700.00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accorde la subvention ci-dessus et autorise le 

Maire à verser ces subventions avant la fin d’année 2026.  

 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 00 00 

 
Questions diverses : NEANT. 

 

Séance close à 20h00 

 

 
• Délibération n°2026-0045 Visée par la sous-préfecture le 09/06/2026 

Objet : Portant institution du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise 

et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

(Annule et remplace la délibération 2018-055) 

 

• Délibération n°2026-0046 Visée par la sous-préfecture le 09/06/2026 

Objet : Instauration du Compte Epargne Temps (CET) 

 

• Délibération n°2026-0047 Visée par la sous-préfecture le 09/06/2026 

Objet : Location logement 33 grande rue Haute à Tanlay 

 

• Délibération n°2026-0048 Visée par la sous-préfecture le 09/06/2026 

Objet : Subventions aux associations 2026. 

 

 

 

 

 

Les délibérations sont consultables en Mairie aux jours et horaires d’ouvertures. 


